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L'exécution du mandat contre M. Puigdemont est requise
Bruxelles La défense Les avocats des cinq politiciens ca- Cades
d l d l d' h talans comptent bien dénoncer un

u ea er cata an ec u "procès politique" reflétant selon eux Puigdemont
plaidera le 4 décembre. r"hystérie judiciaire" de Madrid dans et consorts

cette afllüre. "c'est un mandat d'arTèt
européen totalement atypique. Il n'y a sont inculpés
pas de mention d'une infraction pé- de rébellion

nule attribuée à une
personne", a déclaré à et sédition.
l'AFP Me Michèle
Hil'scb, qui défend M.
Comin et M""· Serret,
aux côtés de M' Chris-
tophe Marchand.
Pour ces deux avo-
cats, les poursuites "i-
sent à réprimer "un
processus politique qui
s'est dél'Oulé pacifique-

menl et dont les intenlioll.ç rr'élaienl
pas cachées". Depuis Géiteborg, Ma-
riano Rajoy, le Premier ministre es-
pa~noL a indiqué qu'il "se cor/IOI'-

M. Puigdemont et ses lieutenants mem" à la décision de la justice
sont arrivés peu avant 14 heures au belge.
palais de justice, où s'est tenue Pour la petite histoire, la veille de
l'audience, à huis clos, de la chambre l'audience, Caries Puigdemont et ses an-
du conseil. Ils ont réussi à éviter la riens ministres ont dîné chez Lorin Pa-
horde de photographes et de caméras rys, un député regional flamand N-VA.
qui les attendaient devant le palais, Pour l'appel, c'est le vendredi 3 no-
en passant par une entrée souter- vembre que les autorites judiciaires
rame. espagnoles avaient émis un mandat
"Le procw'eur a demandé la mise à d'alTét européen à l'égard de M. Pui-

exécution du mandat d'Qt'rêt européen", gdemont et consorts.
a indiqué l'un des avocats de la dé- On sait qu'entre les Etats membres
fense, M" Christophe de l'Union européenne, l'extradition
Marchand. "Nous plai- a été remplacée par le mandat d'arrêt
derons le 4 décembl'e", européen, applicable depuis 2004.
a-t-il précisé, quali- Dans le cadre de la délivrance d'un tel
fiant l'audience de mandat, la procédure est entière-
Utrèssereine~. ment judiciaire.
"D'ici là, les avocats C'est le dimanche 5 novembre que

pourront adresser pal' M. Puigdemont et ses acolytes avaient
écrit leurs l'épar/ses aux été placés sous mandat d'axTét par un
réquisitions du par- juge d'instruction bruxellois. Ce ma-
quet", a précisé M' tin-là, ils s'étaient rendus spontané-
Paul Hekaert, l'avocat ment à la police judiciaire fëdérale.
de M. Puigdemonl. Après avoir été placés sous mandat

d'arrêt, les cinq honunes avaient été
les \loies de recours seront épuisées libérés sous conditions, autrement
Après les plaidoiries, le juge de- dit avec obligation de résider à une

vrait mettre sa décision en délihéré. adresse fixe connue du juge, de ré-
La défense a prévenu qu'elle épuise- pondre personnellement à la justice à
l'ait, si nécessaire, tous les recours chaque acte de la procédure et de ré-
possibles, en s'adressant à la cham- pondre aux invitations de la police. Le
bre des mises en accusation, voire à juge n'avait pas interdit les contacts
la Cour de cassation. entre les cinq hommes et les médias.

J.-LM.

Le ministère public a, vendredi,
devant la chambre du conseil du
tribunal de première instance fla-

mand de Bruxelles, demandé l'exécu-
tion des mandats d'arrêt européens
délivrés par la justice espagnole con-
tre Caries Puigdemont, le président
déchu du gouvernement catalan, et
contre quatre de ses anciens minis-
tres, Antoni Comin, MeritxeU Serret,
Clara Ponsati et Lluis Puig, inculpés,
comme lui, de réhellion, sédition et
malvel'Sation et qui ont, cornIlle lui,
l'allié la Belgique le 30 octobre der-
nier.

Plaidoiries le 4 décembre
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